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Préambule

Les efforts visant à sortir durablement les États les plus fragiles du monde de la pauvreté et de l’insécurité devront être guidés par ces 
pays eux-mêmes et leur population. Les acteurs internationaux peuvent influer sur l’évolution de la situation de ces États de façon 
tant positive que négative. L’engagement international ne suffira pas à lui seul à mettre fin à la fragilité d’un État, mais l’adoption 
des Principes communs énoncés ci-dessous peut contribuer à en accroître au maximum les effets favorables et à en réduire au 
minimum les effets préjudiciables involontaires. Les Principes ont pour objet d’aider les acteurs internationaux à promouvoir une 
collaboration constructive entre les parties prenantes nationales et internationales dans les pays confrontés à des problèmes liés à 
une gouvernance médiocre et à une situation de conflit, et durant des périodes de fragilité affectant temporairement les pays plus 
performants. Ils sont conçus pour soutenir les processus de dialogue et de coordination existants, et non pas pour en générer de 
nouveaux. Ils sont notamment censés compléter les engagements de partenariat énoncés dans la Déclaration de Paris sur l’efficacité 
de l’aide. À mesure que l’expérience grandira, les Principes seront réexaminés périodiquement et ajustés, le cas échéant.

L’objectif à long terme de l’engagement international dans les États fragiles est d’aider les réformateurs nationaux à construire 
des institutions publiques efficaces, légitimes et robustes, capables de collaborer de manière fructueuse avec la population à la 
promotion d’un développement durable. Pour atteindre cet objectif, il est nécessaire de tenir compte des Principes suivants et d’en 
faire le fil conducteur de l’action :

Règles essentielles

1. Prendre le contexte comme point de départ. Il est essentiel que les acteurs internationaux aient une bonne connaissance  
 du contexte propre à chaque pays et qu’ils élaborent une vision commune de la démarche stratégique à adopter. Il est  
 particulièrement important de tenir compte des différentes contraintes existant en matière de capacité, de volonté politique  
 et de légitimité, et des différences entre : (i) les situations d’après conflit/crise ou de transition politique ; (ii) la détérioration  
 des conditions générales de gouvernance ; (iii) l’amélioration progressive des conditions et ; (iv) les situations d’impasse ou de  
 crise prolongée. Une analyse politique solide s’impose pour pouvoir adapter les interventions internationales au contexte  
 national et régional, en allant au-delà de l’examen des indicateurs quantitatifs relatifs aux conflits, à la gouvernance ou à la  
 vigueur des institutions. Les acteurs internationaux doivent assortir et ordonner leurs instruments d’aide en fonction du  
 contexte et éviter les approches normalisées.
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2. Ne pas nuire. Les interventions internationales peuvent, sans qu’on y prenne garde, créer des divisions sociales et aggraver  
 la corruption et les pratiques abusives si elles ne s’appuient pas sur une solide analyse des conflits et de la gouvernance, et ne  
 comportent pas de garde-fous appropriés. Dans chaque cas, les décisions prises par la communauté internationale de suspendre  
 ou de poursuivre des activités financées par l’aide après de graves affaires de corruption ou des violations des droits de l’homme  
 doivent être soigneusement pesées eu égard à leur impact sur les réformes nationales, les conflits, la pauvreté et l’insécurité.  
 Des réponses harmonisées et modulées doivent être arrêtées d’un commun accord, compte tenu des évolutions générales  
 en matière de gouvernance et de la possibilité d’ajuster les modalités d’aide ainsi que les volumes d’aide. Des compressions  
 du budget de l’aide en cours d’exercice ne devraient être envisagées qu’en dernier recours dans les situations les plus graves.  
 Les pays donneurs ont aussi des responsabilités particulières à assumer sur le plan national en s’attaquant à la corruption  
 dans des domaines comme la récupération des biens, la lutte contre le blanchiment de capitaux et la transparence des activités  
 bancaires. L’amélioration de la transparence des transactions entre les gouvernements des pays partenaires et les entreprises,  
 souvent basées dans des pays de l’OCDE, du secteur minier constitue une priorité.

3. Faire du renforcement de l’État l’objectif fondamental. Un État est fragile lorsque les instances étatiques1 n’ont pas  
 la volonté politique et/ou la capacité d’assumer les fonctions essentielles requises pour faire reculer la pauvreté et  
 promouvoir le développement, et d’assurer la sécurité et le respect des droits de l’homme de la population. L’engagement  
 international devra être concerté, soutenu et centré sur le renforcement des relations entre l’État et la société en privilégiant  
 deux grands domaines. Premièrement, il s’agira de renforcer la légitimité et la responsabilité des États en s’attaquant aux  
 questions intéressant la gouvernance démocratique, les droits de l’homme, l’engagement de la société civile et la  
 construction de la paix. Deuxièmement, il sera indispensable de consolider la capacité des États à s’acquitter de leurs  
 fonctions essentielles afin de faire reculer la pauvreté. Les fonctions à remplir en priorité sont les suivantes : assurer  
 la sécurité et la justice ; mobiliser les ressources ; créer des conditions favorables pour la fourniture des services de base,  
 l’obtention de solides résultats économiques et la génération d’emplois. Le soutien apporté dans ces domaines renforcera  
 la confiance des citoyens et leur engagement auprès des institutions publiques. La société civile a un rôle clé à jouer tant en  
 exigeant une bonne gouvernance qu’en assurant la fourniture de services.

4. Accorder la priorité à la prévention. Les actions menées aujourd’hui peuvent réduire la fragilité, atténuer le risque  
 de voir éclater demain des conflits et d’autres crises, et contribuer au développement et à la sécurité à long terme  
 à l’échelle mondiale. Les acteurs internationaux doivent être prêts à intervenir rapidement là où les risques de conflit et  
 d’instabilité sont les plus élevés. Privilégier davantage la prévention supposera aussi qu’on partage les analyses des  
 risques, qu’on ne s’arrête pas à des solutions rapides pour s’attaquer aux causes profondes de la fragilité d’un État, qu’on  
 renforce les capacités locales, notamment celles des femmes, de prévenir et de régler les conflits, qu’on soutienne les  
 capacités des organisations régionales en matière de construction de la paix et qu’on entreprenne des missions conjointes  
 pour étudier les mesures à prendre pour prévenir les crises.

5. Reconnaître qu’il existe des liens entre les objectifs politiques, sécuritaires et de développement. Les problèmes  
 auxquels sont confrontés les États fragiles sont pluridimensionnels. Les domaines politique, économique et social et celui  
 de la sécurité sont interdépendants. Fait important, il peut exister des tensions et des arbitrages à opérer entre les objectifs,  
 notamment à court terme, et il faut en tenir compte pour parvenir à un consensus sur la stratégie et les priorités. C’est ainsi  
 que les objectifs internationaux dans certains États fragiles peuvent devoir être centrés sur la construction de la paix à court  
 terme pour pouvoir jeter les bases de progrès vers les OMD à moyen terme. Cela souligne la nécessité pour les acteurs  
 internationaux de définir des mesures précises des progrès accomplis dans les États fragiles. Les gouvernements des  
 pays donneurs doivent adopter une approche à l’échelle de l’ensemble de l’administration, faisant intervenir aux côtés des  
 responsables de l’aide au développement et de l’aide humanitaire, ceux qui sont chargés de la sécurité et des questions  
 politiques et économiques. Il s’agirait ainsi d’assurer la cohérence des politiques et de mener des stratégies concertées dans  
 la mesure du possible, tout en préservant l’indépendance, la neutralité et l’impartialité de l’aide humanitaire. Les gouvernements  
 des pays partenaires doivent eux aussi veiller à la cohérence entre les priorités affichées par leurs différents ministères dans  
 les instances internationales.

Renforcement de l’État et construction de la paix
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7. S’aligner sur les priorités locales d’une manière différente selon le contexte. Lorsqu’un gouvernement démontre  
 sa volonté politique de promouvoir le développement, mais qu’il n’en a pas la capacité, les acteurs internationaux doivent  
 chercher à aligner leurs efforts d’aide sur les stratégies qu’il a définies. Lorsque les capacités sont limitées, le recours  
 à d’autres types d’instruments d’aide – comme les pactes internationaux ou les fonds d’affectation spéciale alimentés par  
 plusieurs donneurs – peut faciliter l’adoption de priorités communes et le partage des responsabilités en matière  
 d’exécution entre les institutions nationales et internationales. Lorsque l’alignement sur les stratégies conduites par le  
 gouvernement du pays partenaire n’est pas possible parce que la gouvernance est particulièrement défaillante ou qu’un  
 conflit violent a éclaté, les acteurs internationaux doivent procéder à des consultations avec un éventail de parties  
 prenantes du pays partenaire concerné et rechercher des points d’ancrage possibles pour un alignement partiel au niveau  
 sectoriel ou régional. Dans la mesure du possible, les acteurs internationaux doivent essayer d’éviter les activités qui  
 nuisent au renforcement des institutions nationales, comme celles consistant à mettre en place des systèmes parallèles  
 sans prévoir des mécanismes de transition et sans se soucier du développement des capacités à long terme. Il importe  
 d’identifier les systèmes qui fonctionnent de manière satisfaisante au sein des institutions locales existantes, et de  
 s’employer à les renforcer.
 
8. S’accorder sur des mécanismes concrets de coordination de l’action des acteurs internationaux. Cette démarche  
 est possible même lorsque l’État n’assume pas pleinement ses fonctions. Dans la mesure du possible, il importe de  
 travailler ensemble en coopérant à la réalisation d’analyses en amont, en effectuant des évaluations conjointes, en  
 élaborant des stratégies communes et en coordonnant l’engagement dans la sphère politique. Des initiatives revêtant un  
 intérêt pratique peuvent consister à mettre en place des bureaux conjoints, à convenir de la répartition des tâches entre les  
 donneurs, à passer des accords visant à déléguer la coopération, à créer des fonds d’affectation spéciale associant  
 plusieurs donneurs et à instaurer des règles communes pour la notification et en matière financière. Dans toute la mesure  
 du possible, les acteurs internationaux doivent travailler de concert avec les réformateurs nationaux présents au sein de  
 l’administration et de la société civile, afin de parvenir à une analyse commune des problèmes et des priorités. Dans  
 le cas des pays en transition sortant d’un conflit ou dont la communauté internationale vient de se désengager, l’utilisation  
 d’outils simples de planification intégrée, comme la matrice de résultats pour la transition, peut faciliter la définition de  
 priorités réalistes et le suivi de leur mise en œuvre.

9. Agir vite … mais rester engagé assez longtemps pour avoir des chances de réussite. L’aide aux États fragiles  
 doit être suffisamment souple de façon à tirer parti des occasions propices et à répondre à l’évolution de la situation sur le  
 terrain. Dans le même temps, compte tenu des faibles capacités dont disposent les États fragiles et de l’ampleur des  
 problèmes auxquels ils sont confrontés, l’engagement international est susceptible de devoir durer plus longtemps que  
 dans d’autres pays à faible revenu. Le renforcement des capacités des institutions de premier plan exige en principe un  
 engagement d’au moins dix ans. Étant donné qu’un engagement inconstant (s’agissant non seulement des volumes  
 d’aide, mais aussi de l’action diplomatique et de la présence sur le terrain) risque d’être déstabilisant pour les États  
 fragiles, les acteurs internationaux doivent améliorer la prévisibilité de leur aide à ces pays, et prévoir des consultations  
 mutuelles et une coordination préalablement à tout changement important dans la programmation de l’aide.

Considérations pratiques

6. Promouvoir la non-discrimination comme fondement de sociétés stables et sans exclus. La discrimination réelle ou  
 perçue comme telle va de pair avec la fragilité et les conflits, et peut conduire à des défaillances dans la fourniture de  
 services. Les interventions internationales dans les États fragiles doivent promouvoir systématiquement l’égalité homme- 
 femme, l’intégration dans la société et le respect des droits de l’homme. Ce sont là des éléments importants qui sous-tendent  
 les relations entre l’État et le citoyen, et font partie des stratégies à long terme visant à prévenir les situations précaires. Des  
 mesures destinées à promouvoir le point de vue et la participation des femmes, des jeunes, des minorités et d’autres groupes  
 exclus doivent être intégrées dès le début aux stratégies de renforcement de l’État et de fournitures de services.
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10. Éviter de créer des poches d’exclusion. Les acteurs internationaux doivent prendre en considération le problème  
 des « orphelins de l’aide », pays où il n’existe pas d’obstacles politiques majeurs à l’engagement, mais où peu d’acteurs  
 internationaux sont présents et pour lesquels les volumes d’aide sont faibles. Cela vaut aussi pour les régions  
 géographiques négligées au sein d’un pays, ainsi que pour les secteurs et groupes de la société délaissés. Lorsque les  
 acteurs internationaux prennent des décisions concernant l’affectation de ressources aux pays partenaires et déterminent  
 les priorités de leurs programmes d’aide, ils doivent prendre soin d’éviter qu’elles aient des effets d’exclusion involontaires.  
 Dans ce contexte, il est donc essentiel d’assurer une coordination de la présence sur le terrain, de déterminer les apports  
 d’aide en fonction des capacités d’absorption et de mettre en place des mécanismes permettant de réagir aux évolutions  
 positives intervenant dans ces pays. Dans certains cas, des stratégies de coopération déléguée et des arrangements entre  
 donneurs en matière de leadership peuvent aider à s’attaquer au problème des orphelins de l’aide.

1Le terme « étatique » renvoie ici à une définition large qui englobe le pouvoir exécutif aux niveaux central et local ainsi que les pouvoirs législatif et judiciaire.


